
Pour vos fêtes 
en intérieur comme à l'extérieur, 

notre association vous propose 

des démonstrations 

de danses  

adaptées à votre manifestation ,

Mme RUEL - Présidente et animatrice :                                                                                                                       

06.27.26.18.55

Mr TROY - Vice-président et webmaster : 

06.15.15.56.05

      choredanse.et.loisirs@laposte.net

Modalités financières:

� Pour évoluer dans de bonnes conditions, nous avons besoin 

d'un espace minimum de 4 mètres sur 4.

� Mise à disposition 1h avant d’un espace utilisable en 

vestiaire ( chauffé en hiver). 

� Confirmation écrite, réception 6 semaines minimum avant la 

date de la prestation.  

� Durée modulable, minimum 40 mn, puis par fraction de 5 

mn, jusqu’à 2 h  possibles et fractionnables. 

Pour retenir une date ou pour avoir des informations 

complémentaires vous pouvez joindre :

Modalités matérielles:

Association Loi 1901 déclarée à la préfecture d’EVRY 

 le 11 octobre 2006

et enregistrée sous le numéro 091-2-14535 .

code APE/NAF: 923A -  N° de SIRET :492 810 197 00011 

Vous trouverez sur le site Web de :                                          

cHoRéDaNsE et LoIsIrS  toutes les informations 

concernant nos prestations et  nos cours :

Photos,  musiques,  vidéos, danses, horaires de cours, tarifs, 

fiches d'inscriptions, planning des prestations....

http://www.choredanse-et-loisirs.com/

IR / HT

� Forfait déplacement : 100 euros  pour les communes du 

canton de Milly et communes  limitrophes ;   pour les autres 

communes : nous consulter  ( prévoir éventuellement le 

transport par car à la charge de l’organisateur).

� 1 boisson offerte à chaque participante, et pour les 

membres de  l’encadrement pour les prestations courtes.

� 1 repas offert à chaque participante, ainsi que pour les 

membres de  l’encadrement, dans le cas de prestations en 

soirée, ou d’une durée égale ou supérieure à 1h 30.

� Puis, en plus, une somme laissée libre selon les moyens de 

votre club, payable par chèque,  ou payable par bons d’achats 

chez un fournisseur (magasin de vêtements de sport ou 

vêtements jeunes) ou  achat de matériel tel que costumes, 

tissus , accessoires pompons… 


